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 ...un village, une rivière, un parc! 

Le Genevièvois 
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Message de la 
direction générale  

 
 

 
      
 
 

Maire   Directeur général 
Bonjour, 
 
Chers(es) concitoyens(es), 

Le coup d’envoi des spectacles à l’Agora du Quai a eu 
lieu le 13 juin avec Béland qui a su relever le défi 
amené par dame nature en réchauffant l’ambiance. Le 
prochain spectacle sera celui de Ti-Lou, dans le cadre 
des activités de la St-Jean le 23 juin au terrain des 
loisirs. Les billets pour le méchoui sont d’ailleurs 
actuellement en vente directement au bureau 
municipal ou au Marché de la Vallée et la 
programmation se retrouve en page couverture.   

 

Nous débuterons sous peu le recensement annuel des 
chiens (médaille). On vous rappelle que tous les chiens, 

sans exception, doivent être enregistrés selon la Loi 
provinciale visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d’un encadrement 
concernant les chiens. Vous pouvez vous présenter 
directement au bureau municipal pour 
l’enregistrement et la médaille 2024 est disponible au 
coût de 30$ par chien ce qui est nettement moins pire 
que l’amende de 250$ prévu au règlement.  

Parmi nos dossiers en suivi, la tonte des abords de 
routes dans nos rangs et routes rurales sera effectuée 
début juillet. Aussi les soumissionnaires ont jusqu’au 
25 juin pour soumettre un prix pour l’agrandissement 
du garage municipal et jusqu’au 27 juin pour le projet 
de stabilisation secteur face à la rue des Brumes. 
Nous n’avons pas de chantier important cette année 
qui interférerait avec la circulation routière alors 
c’est congé de cône pour nous cet été. 

Nous vous invitons à participer en grand nombre aux 
activités organisées par la Municipalité. 

Bon été! 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Yanick Godon :  juin 
Benoit Magny :  juillet 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           

  

 

  

 
 
Christian Gendron   François Hénault 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prioriser les entreprises de chez nous, car le 
meilleur est si proche 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JUIN      

             
      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi 2 juillet 19 h 00 

 

 
Séance ordinaire de juin 

 
 Approbation des comptes du mois de juin au montant 

de 333 077,88$. 
 
 Avis de motion est donné pour l’adoption d’un 

règlement concernant le fonctionnement du comité 
consultatif d’urbanisme. 

 

 Avis de motion est donné pour l’adoption d’un 
règlement concernant l’agrandissement du garage 
municipal. 

 

 Adoption du règl. no 485 concernant l’adoption d’un 
programme de financement en matière 
d’environnement.  

 

 Adoption du règl. no 486 concernant un règlement 
d’emprunt sur la mise aux normes d’installations de 
l’eau et/ou d’évacuation des eaux  usées et pluviales. 

 

 Adoption du règl. no 487 permettant l’octroi de permis 
pour un centre de la petite enfance ou une garderie. 

 

 Adoption du projet de règlement no 488 concernant le 
fonctionnement du comité consultatif d’urbanisme. 

 

 Adoption du projet no 489 pour des travaux 
d’agrandissement du garage municipal. 

 

 Attribution du contrat de fauchage des abords de 
routes à Ferme Claude J. Massicotte au taux horaire de 
160$. 

 

 Demande au gouvernement du Québec de procéder à 
une évaluation environnementale stratégique sur la 
filière éolienne. 

 

 
 

 Autorisation au directeur général et directrice 
générale adjointe et/ou le maire a enchérir et à 
acquérir l’immeuble pour le non-paiement des 
impôts fonciers. 
 

 Autoriser le directeur général à aller en appel 
d’offres pour le rapiéçage mécanisé. 

 

 Reconnaissance d’exemption de taxes 
municipales pour l’immeuble Multiservice des 
Chenaux. 

 

 Autoriser le directeur général à aller en appel 
d’offres pour le contrôle qualitatif des matériaux 
pour les travaux de stabilisation secteur des 
Brumes. 
 

 Mandat au chef pompier et directeur général 
afin de procéder à un appel d’offres pour le  
remplacement des appareils respiratoires au 
service incendie. 
 

 Demande d’aide financière PRIMEAU Volet 2 
pour le renouvellement des conduites d’eau 
potable. 

 

 Engagement de Nathan Veillette comme 
étudiant aux travaux publics pour l’été. 
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TAXES 
MUNICIPALES 
LE 12 JUILLET 

Nous constatons que la participation citoyenne 
en matière de recyclage accuse un peu de retard 
par rapport aux autres municipalités de notre 
MRC et même des municipalités desservies par 
la régie - Énercycle.  Comme nous vous l’avons 
présenté dans une parution antérieure, édition 
février 2024, le coût de collecte et de disposition 
des matières non valorisés qui s’en vont à 
l’enfouissement coûte très très cher. Pour éviter 
de subir encore des hausses drastiques dans les 
prochaines années votre participation est requise. 
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   Bar à Ti-Claude et la cantine d’Émilie 
 

SUR PLACE à compter de 17 00 

P.S. En cas de pluie, le spectacle sera au centre communautaire J.-A.-Lesieur. 
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Les piles ne sont pas acceptées 
dans le bac à récupération. 

 
Vous pouvez les apporter au 

Bureau municipal 
 

Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent 
avoir accès, sans frais, aux installations 
récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 
et 18 h. 

Vous n’aurez qu’à débourser un léger montant payable 
au camping pour couvrir la création de votre carte 
d’accès. 

Les résidents désirant se prévaloir de cette entente 
doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 
CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra 
être présentée au camping Parc de la Péninsule. 

UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE 
POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET 
PLUS. 

 

 

 

 

PRENDRE NOTE QUE LE 
CONTENEUR BEIGE À PROXIMITÉ 
DU GARAGE MUNICIPAL EST 
SEULEMENT  POUR 
L’ÉLECTRONIQUE. 

Le conteneur à métaux sera de retour 
en septembre. 
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TISSAGE, COURTEPOINTE, TRICOT, ARTISANAT, COUTURE, CUISINE et CONFÉRENCES. 

Un groupe dynamique, le Cercle de Fermières Les Genevoises, vous invite à sa première réunion qui se tiendra le mardi 10 
septembre 2024 à 19 h 00 au local situé au sous-sol de la Salle Léon-Simon, (à côté de l’Église) à Ste-Geneviève-de-
Batiscan.  Plusieurs activités sont prévues. Nous prévoyons ouvrir nos locaux aux membres des fermières pour des projets de 
courtepointes. Nous avons également un métier école pour celles qui désirent apprendre à tisser. Nous vous présenterons 
l'ensemble des activités de l’automne lors de la première réunion. 

Si notre programmation vous intéresse, il vous en coûtera 35 $ pour être membre avec un abonnement automatique à la revue 
L’Actuelle, présentée par les Cercles de Fermières du Québec et publiée 5 fois par année.  

Les activités se déroulent principalement les lundis et mercredis de jour et de soir pour la couture et le tricot, peut être en tout 
temps pour le tissage. Certains projets spéciaux peuvent se tenir en d’autres journées ou la fin de semaine. Il n’est pas 
nécessaire d’être une fermière pour faire partie de notre Cercle de fermières. Il suffit d’avoir le goût d’apprendre et/ou de 
transmettre notre patrimoine artisanal dans le plaisir et la bonne humeur. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous, si des informations additionnelles s'avéraient nécessaires. 

Au plaisir de vous y rencontrer. 
 
Le Comité local 
Cercle de Fermières Les Genevoises 
Claude Panneton, présidente, 418-362-2154 
Michelle Fournier, vice-présidente, 418-362-0494 
Sylvie Massicotte, trésorière, 438-520-4724 
Lise Larocque, secrétaire, 819-692-5734 
Nicole Fredette, responsable des Communications, 819-219-2200, et par courriel lesgenevoises2019@hotmail.com 
Diane Bergeron, responsable des Arts textiles, 418-362-2500 
Suivez-nous sur Facebook  : Cercle de Fermières Les Genevoises 

SUDOKU 
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J’offre mes services pour la tonte de gazon , expérience de 3 ans. 
Prix à discuter selon lagrandeur du terrain. 
 Loïc Douville 418-362-2172 
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

  s     Soirée musicale 

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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